
 

 

CONVENTION POUR LE PARTENARIAT 
 
entre l’association 23.03 et des collectivités publiques ou privées, ainsi que des 
associations ou des personnes morales publiques ou privées. 
 
 
 
 
Entre 
 

l’association 2303, immatriculée 9746, association de promotion et de diffusion de l'art 
contemporain, domiciliée 24 rue Martin Peller 51100 Reims, représentée par son 
président Sébastien Manteau, d’une part, 

et 
      l’Université de Champagne-Ardenne, Villa Douce, 9, Bd de la Paix, 
      51100    Reims, représentée par son Président, Richard VISTELLE, d’autre part. 

Cette convention de partenariat participe à la réal isation du projet d'intervention dans 
le cadre du colloque  « Les Outils de Médiation de l'Art Contemporain  », 
prévue  à l’Université de Lodz, Pologne, les 14 et 15 mai 2010, avec les 
intervenants Yannick Courbès (ERSEP – Tourcoing), I van Polliart 
(URCA) et Hervé Thibon (IUFM-URCA). 

 
Article 1 : L’association 23.03, produit et organise la participation au colloque «  Les 
fonctions et les tâches de l’école du XXI siècle en réalisation de l’éducation artistique 
et esthétique. La théorie et la pratique par rapport a l’espace local, régional et 
virtuel. » (traduction littérale de l'intitulé polonais) 
. Voir descriptif joint. 
 
Article 2 : Cette manifestation, par l’intermédiaire de ses intervenants issus de 

l’URCA (Ivan Polliart, intervenant dans deux UETC et Hervé Thibon, 
formateur en Arts Visuels à l’IUFM-URCA), permettra un rayonnement 
significatif de l’URCA à l’étranger. Elle permettra notamment de tisser des 
liens pour d’éventuels autres partenariats ouvert sur l’international (et plus 
précisément avec la Roumanie et la Pologne, dans le cadre de la 
préparation du projet Double Stéréo #4 à Reims programmé sur 2010 et 
2011). 

 
Article 3 :  Le SUAC s’engage à aider au développement de ce projet. Elle lui alloue 

la somme de 500,00€ pour les frais liés au Per Diem et au déplacement. 
 
Fait à Reims, le 19 avril 2010 
 

 

Pour l’association 23.03, 
Le Président, 
Sébastien MANTEAU 

Pour l’URCA, 
Le Président 
Richard VISTELLE 

 


